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CONSEIL MUNICIPAL 

------------------ 
SEANCE ORDINAIRE DU 5 JUIN 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le cinq juin à 18h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la 

présidence de M. FOURNIER Hubert, Maire, à la mairie de Neuvy en Sullias. 
 

Présents (8) :  

M FOURNIER, M MENEAU, M SAMPEDRO, M FLANDRE, M DELANNOY, ME RIGARD, ME LENOGUE, ME 

CORNET  

Absents excusés (7) : M DEROUET, M LUCAS, ME BORNE, M MAUDUIT, ME MENEAU, ME DAVID, ME 

GUYOMARCH 

 

Date de convocation : 27/05/2023 

 

Nombre de membres en exercice : 15 

Présents : 8 

Votants : 8 

Pouvoirs : 0 

 

 

Ordre du jour : 

 

- Débat sur le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 

 

 

- DELIBERATION N°2024/019 : 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Monsieur Le Maire rappelle que par délibération en date du 15 mars 2022, le conseil communautaire a prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I.). 
Les chapitres I et III du titre II du Livre 1er du Code de l’urbanisme fixent le contenu et les procédures d’adoption ou de 
révision des Plans Locaux d’Urbanisme. C’est ainsi notamment que : 
- L’article L.151-2 dispose que les PLU « [...] comprend un Projet d’Aménagement et de Développement Durables [...] 
». 
- L’article L.151-5 précise les objectifs poursuivis par le PADD. Il définit :  

 Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

 Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  

Le PADD est une pièce indispensable du dossier de PLUi. Accessible à tout citoyen, il constitue une pièce maîtresse 
du futur document d’urbanisme : son contenu doit permettre d’affirmer les orientations et les objectifs de développement 
de la Communauté de Communes du Val de Sully.   
- L’article L 153-12 du code de l’urbanisme stipule « un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale et des conseils municipaux ou du conseil municipal sur les orientations générales 
du projet d'aménagement et de développement durables [...] au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan 
local d'urbanisme ». 
 
En conséquence, il est proposé au conseil municipal de débattre de ces orientations générales. 
M. SOUESME procède à la lecture du projet de P.A.D.D. transmis préalablement aux conseillers. 
 
Après cet exposé Monsieur Le Maire déclare le débat ouvert. 
 
La discussion s’engage sur les points suivants : 

- Orientation 1 : « Renforcer l’attractivité du Val de Sully » 
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… 
- Orientation 2 : « Disposer de conditions favorables à la réalisation de cette attractivité renforcée » 

… 
- Orientation 3 : « Faire correspondre développement territorial et préservation du cadre de vie rural » 

… 
- Orientation 4 : « Mettre en valeur les ressources du territoires, caractéristiques de la double identité ligérienne 

et solognote » 

-  

… 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 151-2, L. 151-5 et L. 153-12, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 15 mars 2022 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal et arrêtant les modalités de la concertation, 

Vu la présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) qui vient d’être faite, 

Considérant que les orientations générales du P.A.D.D. du futur P.L.U.I., telles qu’elles sont à ce jour proposées, se 
déclinent à partir de 4 orientations d’aménagement et d’urbanisme précisées dans le document joint en annexes, à 
savoir : 

- Orientation 1 : « Renforcer l’attractivité du Val de Sully » 

- Orientation 2 : « Disposer de conditions favorables à la réalisation de cette attractivité renforcée » 

- Orientation 3 : « Faire correspondre développement territorial et préservation du cadre de vie rural » 

- Orientation 4 : « Mettre en valeur les ressources du territoire, caractéristiques de la double identité ligérienne 

et solognote » 

Considérant que la présente délibération n’est pas soumise au vote, 
 
Après en avoir débattu, 
 

• PREND ACTE de la tenue ce jour, en séance, du débat portant sur les orientations générales du projet 
d’aménagement et de développement durables proposées du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sur le 
territoire de la Communauté de Communes du Val de Sully ; 
 

• DIT que la présente délibération sera affichée durant un mois en mairie  
 

• DONNE POUVOIR à Monsieur Le Maire pour signer toute pièce nécessaire à l’accomplissement des 
présentes. 

 

 

 

Levée de séance à  

 

 

Le Maire       La secrétaire de séance 

 

 

 


